H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 18 janvier 2008 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3644-2007,

Demande relative à l’établissement des 
tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009 :

Demande de remboursement de frais de l’Union des consommateurs 
Chère consoeur,

Vous trouverez, ci-joint, la demande de remboursement de frais que présente l’Union des consommateurs (UC) dans le dossier en rubrique.

Dans ce dossier, la décision D-2007-96 fixait à 60 le nombre d’heures prévues pour l’audience aux fins de préparation des budgets prévisionnels. Considérant que le temps de préparation devait être établi selon le guide, UC déposait un budget prévisionnel en conséquence.

UC avait indiqué à la Régie qu’elle entendait recourir aux services de l’expert Co-Pham pour le dépôt d’une expertise, (le statut de M. Pham fut confirmé en audience) et aux services de M. Jacques CP Bellemare à titre d’expert conseil, pour une quinzaine d’heures (ce qui fut accepté par la Régie dans sa décision D-2007-112). 

Le 19 décembre 2007, lors de la dernière journée d’audience la Régie a indiqué que le temps d’audience était réduit à 54,5 heures.

L’examen des factures déposées en annexe à la demande de remboursement de frais de UC permettra à la Régie de constater que ces barèmes ont été respectés. À la demande de UC, les experts et le procureur dont les services ont été retenus ont réduit volontairement les heures facturées à ce dossier afin de respecter les balises établies.

La Régie pourra aussi constater que malgré le maximum de 54,5 heures allouées pour l’audience et le fait que UC avait prévu utiliser le maximum des heures allouées tant pour son analyste que son procureur lors du dépôt du budget prévisionnel, ceux-ci ont limité à 40 heures leur participation à l’audience et ce, tout en maintenant une participation active, pertinente et complète lors de la dite audience.  En ce qui concerne l’expert Co Pham, bien qu’une participation de 20 heures ait été prévue pour l’audience lors du budget prévisionnel, celui-ci a limité cette participation à 16 heures.

Quant au temps de préparation, la Régie notera ce qui suit :

- pour l’expert Co Pham, la demande de remboursement se limite à 148 heures bien qu’il ait voué 221 heures de travail au présent dossier ;

- pour l’expert-conseil Jacques CP Bellemare qui a assisté à une partie des audiences afin de mieux assister l’équipe de travail, aucun temps d’audience n’est réclamé et la demande de remboursement de frais se limite aux 15 heures approuvées par la Régie dans la décision D-2007-112. 

- pour la soussignée, le temps de préparation se limite à 118,5 heures ce qui représente 17,5 heures de moins que le maximum admissible.

UC soumet respectueusement à la Régie que son équipe de travail a été diligente dans l’utilisation de son temps tout en offrant à la Régie une intervention ciblée et pertinente, sur des sujets qui concernent et touchent la clientèle résidentielle et particulièrement la clientèle à faible revenu. De plus, UC soumet que sa participation à la présente audience aura été utile à la Régie tant en audience que lors de ses délibérations.

UC demande donc à la Régie de reconnaître que les frais réclamés sont justes et raisonnables considérant la participation de UC à ce dossier et donc entièrement admissibles à un remboursement.

En conclusion UC demande respectueusement le remboursement complet des frais tel que soumis dans la demande de paiement de frais jointe à la présente.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Éric Fraser (HQD)
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Alexandre Langlais (UC)
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